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dit Coneil Exécutif 6rdônne·de plás, que la; dite F. ie,.qb'ilest aini pertnis~d'ina
porie en cette Provincepour èn être expoï,tée,. sera mise. dans des- quarts neufs, de
chêne, de hôtreou de frène, et les fonds seront dé m.8me'boi),.biei> conditionnés:et
garnis de dix cercles en bois au moins, dont il y en aura trois à chaque bout.avec
un cercle qui ser- bien fixé et cloué autour du fônd, et la dite Farine de Bled ne serae-
yise que dans les quarts qui contiendront les poids suivans, c'est i'dire, de qpatre
viigt dix-huit livrek net, de cent quatre'vrini'seizé liv-es, net, oir de deux cents
vinglt qua·re livres net, poids de seize onces à la livre, et la dite Fatine de Bled
d'inde icne sera mise qu dans .dés quarts qui coritieiidr'ont cent soixante et hult
livres net, iniênè poids dë 4izë orices-à bh livre ; et si aucune Pleur ou Farine est
impôrtée et apportée ditns cette Provinc¥ des Eats-Ufnis d'Amérifrue di'ucune
autie mnanière'oi par aucun aultre Port ou place qu'il'est ci-après permis et or-
donnb, on sa-qu'il soit'fait une d'iceile, ou* qu'il soit consenti une obli-
gation en la maniè'e'c;-d'eiut requise, ou'qu~elle ne soit poinit misëe dans des quarts
de la descriliti>n, et cor;tenant' les poids ci-dessus mentoinés, oi si la dite Fa-
rinp ou aucune partie d'ic elle, (après qu'il aura été consenti ife:obligation, et
qu'il aura été'obtensu un certificat comme quoi la dite Farine a été chargée comîmè
suidit) est débarquée dans aucune partie de cette Province, telle Farine, danu
tôus ou aucin des cas susdits,. sera-et ell: est par le présent déclarée con tisquee.

V. Et'sori Eftcellence.lé Gouverneul', paf et 'dé P vis ef cônsentémént di. dil
ConseilExécutif, ord6nne de plus, que tout tabac en feuille qui sera importé dank
cette Province, des Erats-Uniis, sera mis en paquet d'au moin q.uatre cents cin-
qi nie livÉes chàqùe,. et»si tél tabae en feuille est impôrté d'auièune autre manièré
ou par aucun autre Prt, ou place qu'il est ci-après permis et ordonné,' ou s.ns
qu'il soit fait une-èntiéé. et que les droit* dus et payables à Sâ· Maje'sté,, sur, icelui
aient été payés ou assurés -ainsi qu'il 'peut être requis pai- la Loi, ou si le dii tabac
en feuille n'est point mis en paquet d'au moins quatre cents cinquante livres, net,
chaque, tel tabac en fèuille, dans tous et chacun des cas susdits sera- et il est par le
présent-déelaréconfisqué..

VI. Et son E' célience le Guverneur en Chef, ar et de l'avis et consentement
du dit Conseil Exécutif,. ordonne én outie par le pré.ent, que la Ville de at..Jean,
située sur le cûté~Oùé.t de la Ilivière i heli'eu ou Sorel dans le District de. Moin.
tréal, dans la dite Province, et les ports établis au Côteaû .u L:at et à Chateaui-
guay seront -et sont par le présent déclarés être les seuls Ports d'entrée et
de déclarge pour tous les -Efits et »énrées qui seront iinporiés des dits btats
Unis de-l'Amérique dans cette Province par terre ou par-la Navigation iiintériere
et qu'il ne sera-pas loisible <le faire une enti ée ail.euis dKaucuii vaisseau, bateau%
àdeau ou voiture, ou. d'aucuie car-gaisdn ou charge ou d'aucuns effers ou denrée.
imporés -dans cette Province des dits Etats Uiis, et qùe les Ôfficier de la Douane
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